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avec l«i plus ferme confiance qu'elle ao-

qulttcia sa dette envers moi.

Je demande donc , messieurs , qn'il

plaise à l'Assemblée décréter, attendu qu'il

paraît , d'un côté ,
par une proclamation,

en date du »8 octobre 1778 ,
que M. â'Es-

ta!ng avoit promis , au nom nu roi , pro-

tection et APPUI à ceux de ses anciens su-

jets qui ne reconnaîtraient plus la supré-

matie de l'Angleterre , et qu'il est cons-

tant d'un autre côté , soit par une résolu-

tion du congrès, en date du 6 février 1783,

soit par d'autres certificats et témoignages,

quo j'ai été ruiné par ma confiance et mon

abandon aux promesses du gouvernement ;

qu'il plaise , dis je, à l'Assemblée décréter

qu'il y a lieu à indemnité envers moi, pour

les pertes que j'ai éprouvées , soit par la

confiscation de mes biens , soit autrement,

depuis la proclamation de M. d'Estaing.

C A Z E A U.

PROCLAMATION.
Le soussigné, autorisé par sa majesté,

et revêtu par - la du plus beau des titres ,

chargé , au nom du père de la patrie et du

protecteur bienfaisant de ses sujets , d'qf-
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